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Secrétariat du Grand Conseil 

Date de dépôt : 6 mai 2010 

Q 3645-A

Réponse du Conseil d’Etat 
à la question écrite de M. Pierre Weiss : Pourquoi ne peut-on pas 
former davantage d'infirmiers et d'infirmières à Genève ? 

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

En date du 6 novembre 2009, le Grand Conseil a renvoyé au Conseil 
d’Etat une question écrite qui a la teneur suivante : 

Dans des accusations infondées diffusées sans vérification par un 
hebdomadaire illustré lausannois dans son édition du 14 octobre 2009, un 
député a prétendu que « sur 100 infirmières formées à Bon Secours, 80 sont 
au chômage ». 

Ce chiffre a été démenti tant par la direction de la HES-SO, dans un 
courrier du 16 octobre 2009 à cet hebdomadaire, que par les conseillers 
d'Etat Beer et Longchamp. TOUS les diplômés de la volée 2008 ont trouvé un 
emploi « au moment où ils quittaient l'école », dont 60 % aux HUG. Quant 
au nombre de chômeurs, au 3 novembre 2009, il n'y en avait que quatre; la 
plus âgée avait 63 ans, deux autres ont achevé leur formation en 2000 et 
2001. Pour qui connaît tant soit peu le domaine de la formation, du chômage, 
a fortiori pour tout député soucieux de ne rien avancer sans preuve ou pour 
tout administrateur des HUG intéressé par la formation du personnel 
soignant, ces chiffres n'ont rien d'étonnant. 

Il n'en demeure pas moins que l'on pourrait mettre en cause la politique 
de formation de la HES-SO, in casu, de sa branche genevoise, pour ne pas 
former davantage de personnel infirmier qualifié.  

Je prie donc le Conseil d'Etat d'apporter tout élément qu'il 
considérerait utile sur les raisons pour lesquelles la Haute Ecole de Santé – 
dont le nombre de diplômés a augmenté au fil du temps – ne peut 
actuellement en former davantage. 
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En particulier, est-il pertinent de faire référence : 

– d'une part aux conditions d'admission, sévères mais rassurantes quant 
aux possibilités de suivre avec succès la formation ultérieure qui conduit 
à un BA, 

– d'autre part au nombre de places de stage pratique dont cette profession, 
comme celle des médecins, ne peut se passer (à Genève, dans le canton de 
Vaud, en France voisine notamment) ? 

Quelles seraient encore : 

– les possibilités d'augmenter le nombre de places de stages, au cas où il y 
aurait un excédent de candidats admissibles par rapport aux places de 
stages? 

– les contraintes, notamment quant au coût (personnel, bâtiment), de cette 
option ? 

– son apport numérique et donc le degré de couverture obtenu des besoins 
en personnel infirmier qualifié des établissements publics du secteur de la 
santé genevois – pour ne pas évoquer ici le secteur privé ? 

Enfin, peut-on affirmer que l'insuffisance de formation quantitative en 
infirmiers et infirmières renvoie à une transformation de la pratique de ce 
métier amené à privilégier la formation en management et autres tâches 
administratives plutôt que l'activité au lit du malade ? 

 

D'avance, sur ce sujet complexe, je remercie le Conseil d'Etat de sa 
réponse. 
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RÉPONSE DU CONSEIL D’ETAT 

 

La Haute école de santé (HEDS) est l’une des six entités de la Haute 
école de Genève (HES-SO Genève) qui fait partie de la Haute école 
spécialisée de Suisse occidentale (HES-SO). La HEDS dispense 5 formations 
dont le Bachelor of science HES-SO en soins infirmiers.  

Quelques 65 infirmières et infirmiers achèvent chaque année leur 
formation à la HEDS, un nombre nettement insuffisant pour couvrir les 
besoins locaux, étant donné qu’entre 190 et 220 infirmières et infirmiers sont 
engagé-e-s chaque année dans le canton1. Actuellement, cet excès de 
demande sur le marché du travail est satisfait grâce à de la main d’œuvre 
étrangère. A moyen terme, compte tenu de l’évolution du système de santé, 
on peut estimer que les établissements sanitaires du canton auront besoin 
d’engager entre 220 et 240 infirmières et infirmiers par an2. 

La pénurie de personnel en soins infirmiers, et de professionnels de la 
santé en général n'est pas propre à notre canton. Toute la Suisse, comme le 
montrent deux études récentes3, est confrontée à cette problématique et le 
sera encore davantage demain.  

En l’état, il reste toutefois difficile d'évaluer avec précision le nombre de 
diplômés supplémentaires que la HEDS devrait former à l’avenir pour 
satisfaire la demande cantonale, car il arrive que des professionnel-le-s 
quittent puis reviennent sur le marché du travail. Ainsi, le nombre 
d’engagements enregistrés chaque année ne peut pas être équivalent au 
nombre de nouveaux diplômes délivrés.  

En outre, les besoins en personnel infirmier vont varier dans le temps 
suite à l'introduction de nouvelles stratégies en matière de prise en charge des 
patients, notamment des personnes âgées, mais aussi suite à l’introduction de 
nouveaux cursus de formation, tels que ceux d’assistant-e-s en soins et en 
santé communautaires (ASSC). Ces derniers devraient à terme transformer la 
composition des équipes de soins en accroissant les compétences et les 

                                                           
1 A eux seuls, les Hôpitaux universitaires de Genève (HUG) procèdent à plus de la 
moitié de ces engagements. 
2 Le Comité régional franco-valdo-genevois, dans le cadre de sa commission « santé, 
droit et cohésion sociale », a lancé une enquête sur les besoins genevois en personnel 
soignant. Ses résultats sont connus et le rapport annexé. 
3 CDS & OdaSanté : « Rapport national sur les besoins en effectifs dans les 
professions de la santé 2009 », Berne (décembre 2009) et DFE : « Rapport du DFE : 
Formation aux professions des soins », Berne (mars 2010).  
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responsabilités du personnel en soins infirmiers, tout en diminuant leur 
présence dans les équipes. 

 

Les conditions d’admission et la formation en soins infirmiers 

Les conditions d’admission au bachelor en soins infirmiers sont fixées par 
la Conférence suisse des directrices et directeurs cantonaux de la santé (CDS) 
et par la HES-SO. Elles ne relèvent donc pas de la compétence de la HEDS. 
Les candidat-e-s qui disposent d’une formation spécifique au domaine 
peuvent accéder directement à la formation. Il s'agit ainsi d'être au bénéfice 
d’un certificat fédéral de capacité (CFC) dans le domaine accompagné d’une 
maturité professionnelle santé-social pour être admis. Il en va de même pour 
les étudiant-e-s au bénéfice d’une maturité spécialisée en santé. 

Quant aux candidat-e-s disposant d’une formation non spécifique au 
domaine, ils doivent au préalable accomplir des modules complémentaires, 
dispensés dans une année dite « préparatoire ». Il s'agit alors d'être au 
bénéfice d’un CFC accompagné d’une maturité professionnelle (ou 
spécialisée) non spécifique, d’une maturité gymnasiale ou encore d’un 
diplôme de l’Ecole de culture générale. 

Pour être admis en année préparatoire4, il est encore demandé aux 
candidat-e-s de démontrer leurs aptitudes personnelles à exercer 
ultérieurement la profession d’infirmière ou d’infirmier. L’appréciation de 
ces aptitudes se fait au moyen d’une autobiographie et d’un entretien de 
candidature. 

Le cursus du Bachelor HES-SO en soins infirmiers est établi sur trois ans 
à plein temps. Il est construit en alternant théorie et pratique. Chaque 
semestre comprend quatre modules d’enseignement représentant 5 crédits 
ECTS et un module de formation pratique représentant 10 crédits ECTS. Les 
stages couvrent en moyenne 6 à 8 semaines par semestre, soit 40 semaines au 
total pour une formation de 3 ans5. L'année préparatoire prévoit aussi de la 
formation pratique pour une durée de 15 semaines. 

                                                           
4 Il est à relever qu’en 2006, la formation en soins infirmiers s’est alignée sur le 
système de Bologne avec pour conséquence que les études se déroulent dorénavant 
sur 3 ans, contre 4 auparavant. Une année préparatoire est ainsi devenue nécessaire 
pour ceux qui ne disposent pas d’une formation spécifique. 
5 La Confédération a déposé, en juin 2007, une demande de reconnaissance de la 
filière Bachelor en soins infirmiers auprès de l’Union Européenne. Pour respecter les 
conditions, la formation doit notamment offrir au minimum les 40 semaines de stage 
dans plusieurs services. 
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Le nombre d'étudiant-e-s est ainsi contraint non pas par les conditions 
d'admission à la HEDS mais principalement par le nombre de places offertes 
de stages. Ce dernier s'élève à 640 pour l’année académique 2009-2010 et 
correspond strictement aux besoins de formation des 360 étudiant-e-s en 
soins infirmiers de la HEDS (année préparatoire comprise). 

Les HUG proposant ¾ des places de stages et cette offre ayant 
considérablement diminué depuis l'an 2000, un intense travail de 
planification a été entrepris pour tirer un meilleur parti des places encore 
disponibles. En outre, grâce à une meilleure collaboration entre les écoles de 
la HES-SO, la HEDS profite de quelques places dans des EMS vaudois et à 
l’Hôpital de Nyon. D’autres places sont sporadiquement offertes dans les 
cantons de Neuchâtel et du Valais. La HEDS collabore aussi avec les écoles 
d’infirmières de France voisine dans le cadre du Comité régional franco-
genevois (CRFG) mais les lieux de stages sont saturés. 

D’autres pistes doivent être encore explorées. Par exemple, l’organisation 
du plan d’études cadre de la HES-SO pourrait être repensée afin d’étaler le 
besoin de stages dans le temps et assurer ainsi une meilleure adéquation avec 
l’offre disponible. L’utilisation d’un laboratoire de simulation et 
d’entraînement (skill-labs) pourrait probablement se substituer partiellement 
à certains types de formation pratique. Enfin, au travers du projet pilote de 
validation des acquis de l’expérience (VAE), lancé récemment par la 
HES-SO, des dispenses accordées sur des stages notamment pourraient 
accroître le nombre des étudiant-e-s à la HEDS de quelques unités. 

En moyenne, la filière de soins infirmiers de la HEDS reçoit environ 
150 dossiers d’inscription par an. Bon an, mal an, une vingtaine de 
candidat-e-s répondant aux exigences d'entrée à la HEDS ne peuvent entamer 
leurs études, faute de places de stages et quelque 80 sont immatriculés 
chaque année. Une cinquantaine de dossiers sont refusés ou retirés. Force est 
ainsi de constater que le bassin de recrutement du canton de Genève est 
aujourd’hui insuffisant pour satisfaire à la demande annuelle (estimée entre 
190 et 220 professionnel-le-s).  

Afin d’augmenter le nombre de dossiers admissibles, des efforts de 
promotion et de valorisation de la profession peuvent remédier en partie à la 
pénurie, mais l’augmentation du nombre de diplômes en soins infirmiers 
délivrés chaque année par la HEDS implique nécessairement une 
augmentation de l’offre de places de stages et un agrandissement de 
l’infrastructure de la HEDS. 
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Des pistes pour augmenter l’offre de formation pratique 

La formation pratique génère des coûts liés à la formation des 
praticiennes et praticiens formateurs, à l’encadrement des étudiant-e-s, ainsi 
qu’à leur rétribution. A ce jour, ces coûts sont supportés à la fois par les 
institutions de formation et par les établissements sanitaires.  

En effet, si les coûts liés à la formation des praticiennes et praticiens 
formateurs sont entièrement financés par la HES-SO, il revient aux 
établissements médicaux de les remplacer pendant leurs 150 heures de 
formation. L’activité d’encadrement des étudiant-e-s représente 20% du 
temps de travail du praticien formateur et elle est financée pour moitié par la 
HES-SO. Quant à la rétribution des stagiaires, les institutions sanitaires qui 
les emploient sont tenues d’alimenter un fonds de formation pratique à raison 
de 40 francs par jour de stage. Ce fonds est complété par une subvention du 
DIP et par la HEDS afin de pouvoir verser aux étudiant-e-s en soins 
infirmiers une indemnité de stage dont le montant est fixé par le Comité 
stratégique de la HES-SO.  

Or, les institutions sanitaires ne voient pas toujours le lien qui existe entre 
les coûts de la formation pratique qu’elles supportent et les avantages 
qu’elles en retirent à court et à long terme. En conséquence, il est très 
probable qu’une meilleure reconnaissance de la formation pratique comme 
une véritable prestation, ainsi qu’une amélioration du système de 
compensation financière, convaincraient les établissements sanitaires à offrir 
davantage de places de stages. Ceci est particulièrement vrai pour les petites 
entités et les établissements privés (cliniques ou EMS).  

Sur la question des indemnités de stage versées aux étudiant-e-s, des 
discussions sont en cours dans la Commission des professions de la santé du 
Groupement romand de la santé publique (GRSP).  

 

Former davantage: répercussion en termes d'infrastructure 

La HEDS est contrainte de déployer ses activités sur deux sites éloignés 
l’un de l’autre : Carouge et Champel, ce dernier abritant notamment la filière 
des soins infirmiers. Les deux sites sont pleinement exploités et l’école doit 
régulièrement rechercher des salles dans d’autres lieux pour organiser 
certains cours. Dès lors, une augmentation significative des effectifs 
impliquerait nécessairement un accroissement de la capacité d’accueil, soit 
une augmentation des surfaces de la HEDS.  

Il faut compter 16 m2 (10 m2 utiles) en moyenne par étudiant-e. Si l’on 
retient une augmentation de 30 étudiant-e-s pour chaque volée de Bachelor, 
soit 90 étudiant-e-s au total, il faudrait pouvoir agrandir le site de Champel, 
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suffisamment pour pouvoir regrouper la HEDS sur un seul site et accueillir 
un plus grand nombre d’étudiant-e-s. Les dépenses en ressources humaines 
pour accueillir ces étudiant-e-s supplémentaires sont estimées à quelque 
1 740 000 francs. 

 

Conclusion 

Notre canton, à l'image de la Suisse, ne forme pas suffisamment de 
personnel infirmier pour couvrir ses besoins. C’est en très grande partie grâce 
à l’apport d’une main d’œuvre étrangère que la couverture sanitaire est 
assurée. 

A court terme, la HEDS ne peut former davantage d’infirmières et 
d’infirmiers, principalement parce que les vocations et les places de stages ne 
sont pas assez nombreuses et les infrastructures quasiment saturées. 
Toutefois, l’examen des actions possibles pour remédier à cette situation met 
en évidence qu’il est, d’une part, nécessaire d’agir sur plusieurs plans et que, 
d’autre part, les employeurs comme les institutions de formation sont 
directement concernés. 

Parmi les mesures préconisées, il y a d’abord celles qui visent à mieux 
valoriser la profession d’infirmière et d’infirmier et à optimiser le 
recrutement. Il s’agit en effet non seulement de mieux promouvoir ces 
métiers auprès des jeunes mais aussi de faciliter le retour à la vie 
professionnelle, ainsi que favoriser les reconversions professionnelles. 

Deuxièmement, un accroissement durable du nombre de diplômé-e-s en 
soins infirmiers nécessite de revoir en profondeur le dispositif de formation 
pratique. Pour ce faire, il faut probablement mieux reconnaître la formation 
pratique comme faisant partie de la mission des établissements sanitaires, 
mettre en place un système plus efficace de compensations financières aux 
prestations fournies, adapter le mode de rémunération des étudiant-e-s 
stagiaires, accroître l’effort des cliniques privées, ou encore inciter les 
établissements à adopter des stratégies de formation intégrées à la politique 
du personnel. En outre, d’autres formes de formations pratiques (laboratoire 
de simulation par exemple) doivent être envisagées.  

Troisièmement, l’émergence de nouveaux cursus de formation, comme 
les CFC ASSC, ainsi que l’introduction de nouveaux profils de compétences 
dans le niveau secondaire II et HES, vont conduire les employeurs à revoir 
l’organisation des équipes soignantes et réexaminer les processus de 
production des soins. C’est un processus de réallocation et d’optimisation de 
l’utilisation des ressources au sein des établissements sanitaires qui va se 
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faire progressivement, mais qui va être déterminant sur la demande des 
différentes catégories de personnel de la santé.  

Enfin, les deux rapports précités mettent en évidence qu’il est nécessaire 
de mieux fidéliser le personnel infirmier en réexaminant la répartition des 
tâches et des responsabilités, en améliorant l’environnement de travail, ainsi 
que son organisation pour permettre de concilier vies professionnelle et 
familiale. 

Vu les enjeux majeurs pour notre système de santé que représente la 
pénurie de personnel soignant, vu l’éventail des mesures à prendre ainsi que 
leurs impacts, le Conseil d'Etat est d'avis que l'ensemble des partenaires, et 
pas uniquement la HEDS, doit poursuivre la large réflexion déjà entamée. 
Pour ce faire, le Conseil d’Etat propose de créer un groupe de travail de haut 
niveau placé sous l’égide du DARES et du DIP, qui sera chargé de proposer 
un plan d’actions coordonné pour remédier au manque d’effectif de personnel 
de la santé et d’en évaluer les impacts. 

 

Au bénéfice de ces explications, le Conseil d’Etat vous invite, Mesdames 
et Messieurs les députés, à prendre acte de la présente réponse. 

 

 

AU NOM DU CONSEIL D'ETAT 

 La chancelière : Le président : 
 Anja WYDEN GUELPA François LONGCHAMP 
 
 
 
Annexe : 
Enquête sur les besoins en personnel soignant des institutions genevoises 
d'aide et de soins (octobre 2009) 
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14 Le nombre d’ETP et de personnes employées aux EPI est inclus dans le total général  tel que présenté au point 2.b. 
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Gr 1. Répartition des ETP par catégories professionnelles, toutes 
insitutions sauf les EPI
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Gr 2. Répartition des ETP par catégories professionnelles - 52 EMS
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Gr 3. Répartition des ETP par catégories professionnelles - HÔPITAL
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Gr 4. Répartition des ETP par catégories professionnelles - CLINIQUES
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Gr 5. Répartition des ETP par catégories professionnelles - FSASD
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Gr 6. Répartition des ETP par catégories professionnelles - Autres Services 
de SAD
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Gr 7. Répartition des ETP par catégories professionnelles - EPI
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Gr 8. Répartition des ETP par catégories professionnelles - 
PERMANENCES
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Gr 9. Répartition des ETP par catégories professionnelles - AUTRES
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Gr 10. Nombre d'ETP par lit
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Gr 11. Répartition du nombre total de permis G par catégories professionnelles 
(toutes  institutions, sauf les EPI)
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GR 1. Répartition des ETP par catégories professionnelles, 
toutes institutions (VD - Nyon)
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Gr 2. Répartition des ETP par catégories professionnelles - EMS 
(VD - Nyon)
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Gr 3. Répartition des ETP par catégories professionnelles - HOPITAUX 
(VD - Nyon)
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Gr 4. Répartition des ETP par catégories professionnelles -  CLINIQUES 
(VD - Nyon)
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Gr 5. Répartition des ETP par catégories professionnelles -    1   
PERMANENCE (VD - Nyon)
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Gr 7. Répartition des permis G par catégories professionnelles, toutes 
institutions - (VD - Nyon)
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REPUBLIQUE ET CANTON DE GENEVE 
Département de l'économie et de la santé 
Direction générale de la santé
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27 En raison de leurs compétences en soins de base, les assistant-e-s socio-éducatifs-ves ont été inclus dans cette enquête. 
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28 certificat aide soignant-e Croix-Rouge / certificat cantonal genevois d'aide hospitalier-ère / diplôme français ou étranger reconnu équivalent 
29  sans formation en soins ou uniquement au bénéfice du titre d'auxiliaire de santé Croix-Rouge
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Canton de Genève 
Aide et service aux personnes âgées et handicapées ASPAH 
Assistance à domicile pour la ville et la campagne 
Association APAJ 
Association Arcade 84 
Association La Corolle 
Association le Lien des Gardes-malades 
Association Point du Jour 
Association Réalise 
Centre de chirurgie plastique reconstructive Vert-Pré 
Centre de radio-oncologie de Genève 
Centre Espoir 
Centre Médical à Chêne-Bourg CMCB 
Centre Médical Cressy-GMO SA 
Centre Médical de Carouge 
Centre Médical de Meyrin 
Centre Médical du Léman 
Centre Médical du Lignon 
Centre Médico-chirurgicale des Eaux-Vives 
CH8 Centre de chirurgie & thérapie de la main 
Clinique Belmont 
Clinique Champel Elysée 
Clinique de Carouge 
Clinique de Jolimont 
Clinique de la Plaine 
Clinique des Grangettes 
Clinique Générale-Beaulieu 
Clinique la Colline 
Clinique Rousseau 
Coopérative des soins infirmiers CSI 
EMS La Forêt 
Entreprise sociale privée PRO 
Etablissements publics pour l'intégration (EPI) 
Fondation Aigues-Vertes 
Fondation Clair Bois 
Fondation des services d'aide et de soins à domicile FSASD 
Fondation Ensemble 
Fondation Foyer-Handicap 
Fondation Phénix 
Fondation Trajets 
Foyer de jour aux 5 Colosses 
Foyer de jour Le Soubeyran 
Foyer de jour Livada 
Foyer de jour l'Oasis 
GMPL Lancy-Urgences Sàrl 
Groupe Médical d'Onex 
Healthnet - centre Médical Antoine Carteret 
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Hôpital de la Tour 
Hôpitaux Universitaires de Genève 
La Maison des Champs 

Le Caroubier 
Le Relais Dumas 
MD consultation SA 
OnO SA Hôpital 
Pavillon Butini 
Pavillon de la Rive 
Permanence de Cornavin 
Permanence de la Tour 
Permanence Médico-chirurgicale de Chantepoulet 
Permanence Médico-chirurgicale des Acacias 
Permanence Médico-chirurgicale Rond-Point de Plainpalais 
Permanence Vermont 
PERMED conseil en personnel 
Presti-Services SARL 
Prévention et maintien de la santé en entreprise 
Rive droite SA - Centre d'imagerie 
RSH - Centre du Mont-Blanc 
Sdent 
Service social de la Ville de Genève 
SGIPA 
SITEX SA 
SOS Assistance 
Vision clinique 



District de Nyon 
Centre médico-chirurgical La Combe 
Centre thérapeutique de jour de Nyon (Fondation de Vernand) 
Clinique de Genolier  
Clinique La Lignière 
Clinique La Métairie 
CMS de Gland 
CMS de Nyon 
CMS de Rolle 
CMS de Terre Sainte 
CMS d'Etoy 
Ecole protestante d'altitude de St-Cergues 
EMS Bourgogne 
EMS du Midi 
EMS La Clairière 
EMS La Clef Champs 
EMS les Quatre Saisons 
EMS Renaissance 
EMS Sans-Souci Home-Age 
EMS Tilleuls Home-Age 
Etablissement L'Aube Claire 
Etablissement L'Ombelle 
Etablissement Pré-de-Vert 
Fondation Bellevue  
Hôpital de Nyon 
Hôpital de Rolle 
Hôpital psychiatrique de Prangins 




